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Texte de la question

Mme Christine Engrand attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la
santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la situation
d'injustice persistante que subissent les médecins et pharmaciens inspecteurs de santé publique
(MISP et PHISP), hauts fonctionnaires de l'État relevant de l'encadrement supérieur, dont la
réforme statutaire attendue depuis plusieurs années reste bloquée sans justification transparente, en
dépit de toutes les validations requises. En effet, cette réforme, qui vise principalement à linéariser
l'échelon sommital (HED) de leur grade le plus élevé, en supprimant l'échelon spécial au profit d'un
accès non contingenté, a franchi avec succès toutes les étapes réglementaires et administratives
nécessaires : avis favorable du guichet unique (direction générale de l'administration de la fonction
publique et direction du budget), approbation unanime du Comité social d'administration des
ministères sociaux le 4 juin 2024, validation par le Conseil d'État le 8 avril 2025 et signatures des
ministres concernés. À ce jour, seuls manquent les paraphes des ministères de l'économie et des
comptes publics pour publication au Journal officiel. Ce blocage administratif, malgré le respect
strict de la procédure interministérielle et l'absence d'impact budgétaire significatif (mesure
circonscrite à moins de 200 agents), est source d'un profond découragement parmi ces
professionnels investis dans les missions sanitaires de l'État. Parallèlement, les MISP et PHISP ont
été totalement exclus de la revalorisation des corps techniques supérieurs de l'État entérinée lors du
Conseil supérieur de la fonction publique de l'État du 10 juillet 2025, qui a permis l'alignement des
grilles indiciaires des grands corps d'ingénieurs (mines, armement, ponts, eaux et forêts, INSEE) sur
celle des administrateurs de l'État. Cette exclusion est d'autant plus incompréhensible que le décret
n° 2022-760 du 29 avril 2022 reconnaît formellement les MISP et PHISP comme appartenant à
l'encadrement supérieur, au même titre que ces ingénieurs. Le contraste entre les 6 000 ingénieurs
revalorisés et les quelques centaines de médecins et pharmaciens inspecteurs laissés pour compte
témoigne d'une rupture d'égalité manifeste, contraire aux objectifs affichés par la réforme de la
haute fonction publique. Il en résulte une fracture dans la reconnaissance des compétences au sein
même des agents de l'État, alors que les enjeux de santé publique et de sécurité sanitaire exigent un
engagement total et durable de ces professionnels, comme leur mobilisation exemplaire l'a
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démontré pendant la crise du covid-19. C'est pourquoi elle lui demande si le Gouvernement entend
lever sans délai le blocage injustifié qui entrave la publication de ces décrets statutaires, dont la
légitimité administrative et budgétaire est pleinement établie et s'il envisage une correction rapide
de l'inégalité de traitement dont sont victimes ces deux corps d'encadrement supérieur, en leur
garantissant un alignement indiciaire conforme à leur niveau de responsabilité, de technicité et
d'engagement au service de la santé publique.
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